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Assemblé générale ordre du jour

Par kouros, le 25/05/2016 à 21:26

Bonsoir,

est il possible qu'un syndic de copropriété modifie ou ne mette pas une question en résolution
poser par un copropriétaire envoyer dans les délai voulu et en lettre recommandée avec AR
lors de l'AG annuelle cela permet il d'annuler l'AG et comment le faire.Merci pour vos conseils.

Par springfield, le 26/05/2016 à 23:06

Bonsoir,

Il faudrait savoir si votre demande comprenait la rédaction de la résolution déjà ?
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